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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 704-2020, 30 juin 2020
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires
(chapitre P-2.2)

C  le Règlement modifiant le Règlement sur 
la perception des pensions alimentaires

Perception des pensions alimentaires
— Modifi cation

A  , en vertu du premier alinéa de l’article 35 
de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires 
(chapitre P-2.2), le gouvernement peut imposer, dans les 
cas et aux conditions prévus par règlement, le paiement 
de frais relatifs à la perception d’arrérages de pension dus 
par le débiteur alimentaire ou d’un montant exigible d’une 
autre personne en vertu de cette loi;

A  , en vertu du paragraphe 3° de l’article 71 
de cette loi, le gouvernement peut déterminer, par règle-
ment, les cas et conditions dans lesquels il peut imposer 
les frais prévus à l’article 35 de cette loi et en fi xer le 
montant;

A  , en vertu du paragraphe 1° de l’article 4 
du Règlement sur la perception des pensions alimentaires 
(chapitre P-2.2, r. 1), les frais exigibles lorsqu’un montant 
faisant l’objet d’une demande de paiement en vertu du pre-
mier alinéa de l’article 46 de la Loi facilitant le paiement 
des pensions alimentaires n’a pas été acquitté dans le délai 
prévu à cet article sont fi xés à 110 $;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
santé de la population;

A  , en vertu de l’article 12 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement peut 
être édicté sans avoir fait l’objet de la publication à la 
Gazette offi  cielle du Québec prévue à l’article 8 de cette 
loi, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence 
de la situation l’impose;

A  , en vertu de l’article 13 de cette loi, le 
motif justifi ant l’absence d’une telle publication doit être 
publié avec le règlement;

A  , en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publica-
tion à la Gazette offi  cielle du Québec lorsque l’autorité qui 
l’a édicté est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

A  , de l’avis du gouvernement, l’urgence due 
aux circonstances suivantes justifi e l’absence de publica-
tion préalable et une telle entrée en vigueur du Règlement 
modifi ant le Règlement sur la perception des pensions 
alimentaires :

— la pandémie actuelle due à la COVID-19 entraîne 
l’application de mesures sanitaires qui ont eu des consé-
quences économiques exceptionnelles pour les débiteurs 
et les créanciers alimentaires;

— il est nécessaire de prévoir la suspension de l’impo-
sition de frais aux débiteurs et aux créanciers alimentaires 
lorsqu’un montant faisant l’objet d’une demande de paie-
ment en vertu du premier alinéa de l’article 46 de la Loi 
facilitant le paiement des pensions alimentaires n’a pas été 
acquitté dans le délai prévu par cet article;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Q  le Règlement modifi ant le Règlement sur la per-
ception des pensions alimentaires, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
perception des pensions alimentaires
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires
(chapitre P-2.2, a. 71, par. 3°)

1. Le Règlement sur la perception des pensions ali-
mentaires (chapitre P-2.2, r. 1), modifi é par le Règlement 
modifi ant le Règlement sur la perception des pensions 
alimentaires édicté par le décret numéro 443-2020 du 
8 avril 2020, est de nouveau modifi é par l’insertion, après 
l’article 4.1, tel qu’édicté par le Règlement modifi ant le 
Règlement sur la perception des pensions alimentaires, 
du suivant :
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« 4.2. Pour la période commençant le 2 juillet 2020 et se 
terminant le 30 septembre 2020, l’article 4 doit se lire sans 
tenir compte de son paragraphe 1° lorsqu’une demande de 
paiement a été transmise à un débiteur alimentaire ou à un 
créancier alimentaire. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi  cielle du Québec.
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